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276 Les Cahiers de Droit (1974) )1 C. deD. 212 

that considering that this service, the hospital service, is a service which is 
provided by the Minister in pursuance of his duty to carry out the 
provisions of the National Health Service Act, 1946, that this is not a 
public service of the Crown »272. 

Donc, bien que la Loi 48 ne transfère pas expressément au Ministre la 
propriété des centres hospitaliers publics"3 quoique les principaux 
attributs de ce droit de propriété soient soumis à un contrôle étroit de 
la part du Gouvernement2U et bien que les conseils régionaux prévus 
par la Loi 48 n'aient pas autant de responsabilités dans le système de 
santé que les Regional Hospital Boards mais que ce sont plutôt les 
centres hospitaliers publics québécois qui détiennent directement ces 
responsabilités, il ne fait cependant aucun doute que cette décision 
anglaise qui repose sur un texte législatif à bien des égards analogue 
à notre Loi 48, jette une toute nouvelle lumière sur la nature de la 
relation existant entre un centre hospitalier public québécois et le 
Gouvernement. 

Sous-section 2 -Autres organismes de service public 

Ayant défini le centre hospitalier public québécois comme étant 
un « service public à gestion publique » et une étude particulière de 
deux décisions de common law concernant la nature de sa relation 
avec le Gouvernement aidant à mieux circonscrire son véritable statut 
juridique, continuons donc maintenant la recherche de cette qualifica
tion à travers l'appréciation donnée par les tribunaux canadiens au 
sujet du statut d'autres organismes de service public. Après avoir 
rappelé certains principes récents d'interprétation émis par la jurispru
dence, nous abordons notre étude, d'une part, en considérant l'analo
gie de la vocation poursuivie par ces organismes avec celle de 
l'établissement hospitalier et, d'autre part, en tenant compte du degré 
de contrôle qu'exerce sur eux l'administration gouvernementale. 

A - Principes récents d'interprétation 

La Cour d'appel d'Ontario275 a émis récemment276 un principe 
devant aider à reconnaître si un organisme assumant un service public 
était ou non juridiquement détaché de l'administration centrale : 

272. Id.. 362. 
273. Art. 46. 
274. Supra, page 251. 
275. Pike v.Council oj the Ontario College of ort (1973) 29 D.L.R. (3d) 544. 
276. Le 24 juillet 1972. 


